
ConditionConditionConditionConditionssss générale générale générale généralessss de vente de vente de vente de vente    
 
 
Champs d’applicationChamps d’applicationChamps d’applicationChamps d’application    
 
Les présentes conditions de vente, le nom 123 SOLO, les textes, les photographies, les vidéos contenus 
sur le site www.123solo.fr  sont la propriété intellectuelle de 123 SOLO. En conséquence toute 
diffusion, exploitation, représentation, reproduction ou utilisation, totale ou partielle, sur tout support, 
des présentes conditions générales à des fins autres que strictement personnelles, est soumise à 
l'autorisation préalable de 123 SOLO. A défaut de cette autorisation, le contrevenant s'expose aux 
poursuites pénales et civiles prévues par la loi. 
Toute reproduction de ces conditions générales de vente induira les mêmes expositions que ci-dessus.  
 
PrésentationPrésentationPrésentationPrésentation de 123 de 123 de 123 de 123 SOLO SOLO SOLO SOLO    
 
123 SOLO fait partie intégrante de Vista Voyages et Sports. Son siège social est le même que celui de 
Vista Voyages et Sports. 
 
VISTA Voyages et SportsVISTA Voyages et SportsVISTA Voyages et SportsVISTA Voyages et Sports    –––– 1,2,3…SOLO 1,2,3…SOLO 1,2,3…SOLO 1,2,3…SOLO 
553, Avenue des Paluds - Espace Mozaïk 
BP 71209 - 13783 AUBAGNE Cedex 
Tel : 04 42 840 776 - Fax : 04 42 041 642 -  Email : contact@vistavoyages.fr  
Web : www.vistavoyages.fr et www.123solo.fr 
Licence d’agent de Voyage : LI.013.08.0003 
Garantie Financière : APS (Association Professionnelle de Solidarité du Tourisme)  
Responsabilité Civile : HISCOX 
SARL au Capital de 15 000 € - RCS MARSEILLE 48494000 – Code APE 7911Z. 
 
Le site www.123solo.fr est hébergé par les serveurs de la société ADDLIVE. Europol de l’Arbois – 
Espace Descartes – 13857 AIX EN PROVENCE Cedex 03. 
 
 

Conditions Conditions Conditions Conditions d’utilisationd’utilisationd’utilisationd’utilisation    
 
Ces présentes conditions de vente s’appliquent à l’ensemble des séjours commercialisés par 123 SOLO. 
 
Les offres de vente de séjours proposées sur le site www.123solo.fr , contrôlées par les présentes 
conditions de vente, sont valables tant qu’elles restent en ligne, sous réserve du nombre de 
candidature et peuvent varier en temps réel.  
 
Le solo qui s’inscrit sur le site reconnaît avoir pris connaissance de la charte du solo et s’engage à 
respecter en tout point l’esprit 123 SOLO. La charte du solo est disponible sur le site www.123solo.fr. 
 
L’accès sur le site est gratuit. Le solo désirant s’inscrire remplit ses coordonnées et le questionnaire pour 
être candidat à une édition de 123 SOLO. 
 
En s’inscrivant sur le site à un séjour d’123 SOLO, le solo s’engage à garantir l’exactitude des données 
qu’il communique notamment sur son sexe et sa date de naissance. 123 SOLO doit être averti de toute 
modification de données du solo. 
Ne disposant pas de moyens pour s’assurer de l’exactitude des données des Solos, 123 SOLO n’est pas 
responsable d’identités frauduleuses ou de fausses déclarations. 
123 SOLO se dégage de toutes responsabilités lors des rencontres entre clients d’123 solo 
 
Le solo peut tant qu’il n’a pas payé son séjour annuler sa candidature. Il lui suffit d’envoyer à 123 SOLO 
un simple mail d’annulation de sa candidature.  
 
 
 
 



Le séjourLe séjourLe séjourLe séjour    
 
La totalité des caractéristiques du séjour est expliqué nominativement sur le site www.123solo.fr. 
 
L’insuffisance du nombre de participant peut-être un motif d’annulation, dans ce cas 123 SOLO 
s’engage à prévenir au plus tard 1 mois avant la date du séjour le client. 123 solo proposera alors des 
solutions de remplacement ou pourra rembourser intégralement les sommes versées sans indemnité 
compensatoire. 
 
 
Le paiementLe paiementLe paiementLe paiement    
 
Le prix de chaque séjour est stipulé dans le descriptif du séjour en euros avec un détail explicite de ce 
qu’il comprend et ce qu’il ne comprend pas. Il ne peut en aucun cas être modifié sans en avoir avisé le 
client. 
 
Le règlement du séjour s’effectue après avoir reçu un mail de confirmation pour la participation du 
solo au séjour, et non à l’inscription. 
Tant que 123 SOLO ne demande pas le paiement du séjour, il est demandé au solo de n’envoyer 
aucun règlement. 
En cas de sélection le client devra envoyer la totalité du règlement à 123 SOLO 553 Avenue des Paluds 
– Espace Mozaïk – BP71209 – 13783 AUBAGNE Cedex.  
A la réception du règlement le client recevra une facture qui fera office d’inscription. 
 
Le client peut régler son séjour soit par chèque bancaire à l’ordre d’123 SOLO, soit par virement 
bancaire, soit par chèque ANCV. 
 
Un contrat d’assurance annulation, défini ci-après, est proposé en supplément à chaque solo au 
moment de l’inscription.  
 
 -Si un solo souhaite annuler sa participation au séjour jusqu’à un mois avant la date de 
l’évènement et que celui-ci a réglé la prestation avec contrat d’annulation, alors le solo sera remboursé 
en intégralité du montant du séjour moins le montant du contrat d’annulation d’un montant de 20 €. 
Attention l’assurance annulation doit être souscrite et réglé au plus tard au moment du paiement du 
séjour.  
 
 -Si un solo souhaite annuler sa participation au séjour et que celui-ci a réglé la prestation sans 
contrat d’annulation, alors le solo ne peut être remboursé par 123 SOLO. 
 
Si un contrat d’assurance annulation a été souscrit : 
En cas d'annulation de la part des participants, le remboursement des sommes interviendra déduction 
faite des frais d'annulation suivants : 
    
Plus de 30 jours avant le départ : il sera retenu 20 €  
De 30 jours à 21 jours : il sera retenu 25 % du montant du séjour 
De 21 jours à 15 jours avant le départ : il sera retenu 50 % du montant du séjour 
Moins de 15 jours avant le départ : il sera retenu 100 % du montant du séjour 
 
Voir ci-dessous le Contrat d’assurance. 
 
 
123 SOLO ne peut en aucun cas prendre le risque financier d’annuler à moins d’un mois de la date de 
l’évènement une participation payée. 
 
Dans le cas ou un candidat sélectionné ne règle pas son séjour au plus tard 15 jours après avoir été 
informé par 123 SOLO de sa sélection, il prend le risque que sa sélection soit annulée.  
 
Aucun remboursement ne pourra être réclamé en cas d’absence au séjour. 
 
 
    



Remise des documents du séjourRemise des documents du séjourRemise des documents du séjourRemise des documents du séjour: : : :     
    
123 SOLO s’engage à fournir au client les différentes informations concernant le séjour au plus tard 15 
jours avant le départ. 
 
Si les coordonnées du client sont erronées 123 SOLO ne pourra être tenu responsable. Si 5 jours avant 
le départ le client n’a pas reçu les différentes informations du séjour, il lui appartient de se manifester 
auprès des services d’123 SOLO par mail à contact@123solo.fr. 
 
Formalités administrativesFormalités administrativesFormalités administrativesFormalités administratives    ::::    
    
Une carte d’identité devra être présenté à l’arrivée de chaque séjour d’123 SOLO. 
 
A titre préventif, 123 Solo demande aux participants de bien vouloir fournir un certificat d’aptitude 
sportive pour les différentes activités proposées durant le séjour. A défaut de présentation de ce 
certificat, la responsabilité des organisateurs ne sera pas engagée. 
 
 
Engagement Engagement Engagement Engagement     
 
123 SOLO s’engage, après confirmation de la participation au séjour et paiement intégral du montant 
du séjour, à accueillir le solo au séjour dans lequel il s’est inscrit. 
 
123 SOLO est seul décisionnaire du déroulement du séjour du 1

er 
au dernier jour. 

 
123 SOLO s’engage à informer tous les inscrits des lieux et prochaines éditions 123 SOLO. 
Ces informations seront diffusées par l’envoi d’une newsletter si le solo, qui a rempli son formulaire 
d’inscription, a coché la case correspondante à l’envoi des newsletters.   
 
123 SOLO ne peut être tenu responsable du défaut d’envoi des newsletters pour tout défaut 
technique non imputable à 123 SOLO. 
 
123 SOLO s’engage à ne jamais transmettre aux autres participants des données personnelles vous 
concernant y compris celles présentes dans votre dossier d’inscription. 
 
De plus, 123 SOLO s’engage à respecter en tout point les lois et règlements en vigueur sur la 
protection des données personnelles. 
 
 
 
SélectionSélectionSélectionSélection    
 
123 SOLO reçoit les candidatures via internet. 
Une fois le nombre de candidatures suffisant, 123 SOLO étudie les candidatures et établie une 
sélection, par rapport aux critères dans l’ordre définis ci-après afin de former un groupe homogène, 
selon : 
 - parité femme/homme 
 - tranche d’âge et âge minimum de18 ans.  
 - situation géographique 
Un candidat sélectionné recevra un mail de confirmation et la procédure du règlement avec un délai 
donné. Le paiement définira irrévocablement la sélection du candidat. 
123 SOLO se donne le droit d’interdire de séjour tout candidat ayant donné une information erronée 
de son âge.  
 
 
 
 
 
 
 
 



Droit à l’imageDroit à l’imageDroit à l’imageDroit à l’image    
    
123 Solo informe les participants sélectionnés pour le séjour qu’ils sont susceptibles d’être 
photographiés ou filmés en groupe, durant le séjour, et diffusés sur le site internet www.123Solo.fr. 
 
Avec l’autorisation des participants, via un formulaire de droit de renonciation à l’image signé en début 
de séjour, ces représentations seront utilisées à des fins d’illustrations du séjour par le site internet 
www.123Solo.fr . Elles ne peuvent en aucun cas être utilisées à d’autres fins. 
 
Chaque participant peut demander, à tout moment, la suppression d’une de ces représentations le 
mettant en scène, sans justification. 
 
 
Protection de laProtection de laProtection de laProtection de la vie privée vie privée vie privée vie privée    
 
123 SOLO s'engage à ne pas divulguer à des tiers les informations que le client lui communique. Celles-
ci sont confidentielles et ne seront utilisées qu'à des fins de transaction avec 123 SOLO.  
En conséquence, conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, le client bénéficie 
d'un droit d'accès et de rectification aux informations qui  le concerne. Si le client souhaite exercer ce 
droit et obtenir communication des informations le concernant, le client doit s’adresser à 123 SOLO.... 
123 SOLO  se réserve le droit d'informer par e-mail ses clients de l'évolution de ses propres services ou 
offres commerciales. Le client / utilisateur a la possibilité de supprimer son inscription sur le site. 
Aucune information personnelle concernant le client ne sera alors conservée par 123 SOLO. Les 
données demeurent à usage interne de 123 SOLO et de ses fournisseurs. 
 
    
    
Liens avec les sites partenairesLiens avec les sites partenairesLiens avec les sites partenairesLiens avec les sites partenaires 
123 SOLO peut établir un lien avec d'autres sites partenaires. 123 SOLO ne dispose d'aucun moyen de 
contrôle sur le contenu de ces sites. Par conséquent 123 SOLO exclut toute responsabilité en ce qui 
concerne ces contenus. 
 
 
Dispositions généralesDispositions généralesDispositions généralesDispositions générales    ::::    
 
La vente du séjour 123 SOLO est régie par le Décret n° 94-490 du 15 juin 1994, pris en application de 
la Loi n° 92-645 du 13 juillet 1992 fixant les conditions d'exercice des activités relatives à l'organisation 
et à la vente de voyages et de séjours. Conformément à l'article 104 du Décret n° 94-490 du 15 juin 
1994, les articles 95 à 103 dudit Décret sont reproduits ci-après. 
 
Article 95.Article 95.Article 95.Article 95.    ---- Sous réserve des exclusions prévues au deuxième alinéa (a et b) de l'article 14 de la loi du 
13 juillet 1992 susvisée, toute vente de prestations de voyages ou de séjours donne lieu à la remise de 
documents appropriés qui répondent aux règles définies par le présent titre. En cas de vente de titres 
de transport aérien ou de titres de transport sur ligne régulière non accompagnés de prestations liées 
à ces transports, le vendeur délivre à l'acheteur un ou plusieurs billets de passage pour la totalité du 
voyage émis par transporteur ou sous sa responsabilité. Dans le cas de transport à la demande, le nom 
et l'adresse du transporteur, pour le compte duquel les billets sont émis, doivent être mentionnés. La 
facturation séparée des divers éléments d'un même forfait touristique ne soustrait pas le vendeur aux 
obligations qui lui sont faites par le présent titre.  
Article 96Article 96Article 96Article 96.    ---- Préalablement à la conclusion du contrat et sur la base d'un support écrit, portant sa raison 
sociale, son adresse et l'indication de son autorisation administrative d'exercice, le vendeur doit 
communiquer au consommateur les informations sur les prix, les dates et à l'occasion du voyage ou du 
séjour tels que :1) La destination, les moyens, les caractéristiques et les catégories de transports utilisés ; 
2) Le mode d'hébergement, sa situation son niveau de confort et ses principales caractéristiques, son 
homologation et son classement touristique correspondant à la réglementation ou aux usages du pays 
d'accueil ; 3) Les repas fournis ; 4) La description de l'itinéraire lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 5) Les 
formalités administratives et sanitaires à accomplir en cas, notamment de franchissement des frontières 
ainsi que leurs délais d'accomplissement ; 6) Les visites, excursions et les autres services inclus dans le 
forfait ou éventuellement disponibles moyennant un supplément de prix ; 7) La taille minimale ou 
maximale du groupe permettant la réalisation du voyage ou du séjour ainsi que, si la réalisation ou du 
séjour est subordonnée à un nombre minimal de participants, la date limite d'information du 



consommateur en cas d'annulation du voyage ou du séjour ; cette date ne peut être fixée à moins de 
vingt et un jours avant le départ ; 8) Le montant ou le pourcentage du prix à verser à titre d'acompte à 
la conclusion du contrat ainsi que le calendrier de paiement du solde ; 9) Les modalités de révision des 
prix telles que prévues par le contrat application de l'article 100 du présent décret ; 10) Les conditions 
d'annulation de nature contractuelle ; 11) Les conditions d'annulation définies aux articles 101-102 et 
103 ci-après ; 12) Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties souscrites 
au titre du contrat d'assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile des associations et 
organismes sans but lucratif et des organismes locaux de tourisme ; 13) L'information concernant la 
souscription facultative d'un contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains risques 
particuliers, notamment les frais de rapatriement en cas d'accident ou de maladie.  
Article 97Article 97Article 97Article 97.    ----    L'information préalable faite au consommateur engage le vendeur, à moins que dans celle-
ci le vendeur ne se soit réservé expressément le droit d'en modifier certains éléments. Le vendeur doit, 
dans ce cas indiquer clairement dans quelle mesure cette modification peut intervenir et sur quels 
éléments. En tout état de cause, les modifications apportées à l'information préalable, doivent être 
communiquées par écrit au consommateur avant la conclusion du contrat.  
Article 98Article 98Article 98Article 98.    ----    Le contrat conclu entre le vendeur et l'acheteur doit être écrit, établi en double exemplaires 
dont l'un est remis à l'acheteur, et signé par les deux parties. Il doit comporter les clauses suivantes : 1) 
Le nom et l'adresse du vendeur, de son garant et de son assureur ainsi que le nom et l'adresse de 
l'organisateur ; 2) La destination ou les destinations du voyage et, en cas de séjour fractionné, les 
différentes périodes et leurs dates ; 3) Les moyens, les caractéristiques et les catégories des transports 
utilisés les dates, heures et lieux de départ et de retour ; 4) Le mode d'hébergement, sa situation son 
niveau de confort et ses principales caractéristiques, son classement touristique en vertu des 
réglementations ou des usages du pays d'accueil ; 5) Le nombre de repas fournis ; 6) L'itinéraire 
lorsqu'il s'agit d'un circuit ; 7) Les visites, excursions ou autres services inclus dans le prix total du 
voyage ou du séjour ; 8) Le prix total des prestations facturées ainsi que l'indication de toute révision 
éventuelle de cette facturation en vertu des dispositions de l'article 100 ci-après ; 9) L'indication s'il y a 
lieu, des redevances ou taxes afférentes à certains services telles que taxes d'atterrissage, de 
débarquement ou d'embarquement dans les ports et aéroports, taxes de séjour lorsqu'elles ne sont pas 
incluses dans le prix de la ou des prestations fournies ; 10) Le calendrier et les modalités de paiement 
du prix ; en tout état de cause, le dernier versement effectué par l'acheteur ne peut être inférieur à 30 
% du prix du voyage ou du séjour et doit être effectué lors de la remise des documents permettant de 
réaliser le voyage ou le séjour ; 11) Les conditions particulières demandées par l'acheteur et acceptées 
par le vendeur ; 12) Les modalités selon lesquelles l'acheteur peut saisir le vendeur d'une réclamation 
qui doit être adressée dans les meilleurs délais, par lettre recommandée avec accusé de réception au 
vendeur, et signalée par écrit, éventuellement à l'organisateur du voyage et au prestataire de services 
concerné ; 13) La date limite d'information de l'acheteur en cas d'annulation du voyage ou du séjour 
par le vendeur dans le cas où la réalisation du voyage ou du séjour est liée à un nombre de 
participants, conformément aux dispositions du 7 de l'article 96 ci-dessus ; 14) Les conditions 
d'annulation de nature contractuelle ; 15) Les conditions d'annulation prévues aux articles 101,102 et 
103 ci-dessous ; 16) Les précisions concernant les risques couverts et le montant des garanties au titre 
du contrat d'assurance couvrant les conséquences de la responsabilité civile et professionnelle du 
vendeur ; 17) Les indications concernant le contrat d'assurance couvrant les conséquences de certains 
cas d'annulation souscrit par l'acheteur (numéro de police et nom de l'assureur), ainsi que celles 
concernant le contrat d'assistance couvrant certains risques particuliers notamment les frais de 
rapatriement en cas d'accident ou de maladie ; dans ce cas, le vendeur doit remettre à l'acheteur un 
document précisant au minimum les risques couverts et les risques exclus ; 18) La date limite 
d'information du vendeur en cas de cession du contrat par l'acheteur ; 19) L'engagement de fournir, 
par écrit, à l'acheteur, au moins dix jours avant la date prévue pour son départ, les informations 
suivantes : a) Le nom, l'adresse et le numéro de téléphone de la représentation locale du vendeur ou, à 
défaut, les noms, adresses et numéros de téléphone des organismes locaux susceptibles d'aider le 
consommateur en cas de difficulté, ou, à défaut, le numéro d'appel permettant d'établir de toute 
urgence un contrat avec le vendeur ; b) Pour leurs voyages et séjours de mineurs à l'étranger, un 
numéro de téléphone et une adresse permettant d'établir un contrat direct avec l'enfant ou le 
responsable sur place de son séjour.  
Article 99.Article 99.Article 99.Article 99. ----    L'acheteur peut céder son contrat à un cessionnaire qui remplit les mêmes conditions que 
lui pour effectuer le voyage ou le séjour, tant que ce contrat n'a produit aucun effet. Sauf stipulation 
plus favorable au cédant, celui-ci est tenu d'informer le vendeur de sa décision par lettre recommandée 
avec accusé de réception au plus tard sept jours avant le début du voyage. Lorsqu'il s'agit d'une 
croisière, ce délai est porté à quinze jours. Cette cession n'est soumise, en aucun cas, à une autorisation 
préalable du vendeur.  
Article 100.Article 100.Article 100.Article 100.    ---- Lorsque le contrat comporte une possibilité express de révision du prix dans les limites 



prévues à l'article 19 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, il doit mentionner les modalités précises de 
calcul, tant à la hausse qu'à la baisse, des variations des prix, et notamment le montant des frais de 
transport et taxes y afférentes, la ou les devises qui peuvent avoir un incidence sur les prix du voyage 
ou du séjour, la part du prix à laquelle s'applique la variation, le cours de la ou des devises retenu 
comme référence lors de l'établissement du prix figurant au contrat.  
Article 101Article 101Article 101Article 101.    ----    Lorsque, avant le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve contraint d'apporter une 
modification à l'un des éléments essentiels du contrat tel qu'une hausse significative du prix, l'acheteur 
peut, sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement, et après en avoir été 
informé par le vendeur par lettre recommandée avec accusé de réception : - soit résilier sont contrat et 
obtenir sans pénalité le remboursement immédiat des sommes versée, - soit accepter la modification 
ou le voyage de substitution proposé par le vendeur ; un avenant au contrat précisant les 
modifications apportées est alors signé par les parties ; toute diminution de prix vient en déduction des 
sommes restant éventuellement dues par l'acheteur et, si le paiement déjà effectué par ce dernier 
excède le prix de la prestation modifiée, le trop-perçu doit lui être restitué avant la date de son départ.  
Article 102Article 102Article 102Article 102.    ----    Dans le cas prévu à l'article 21 de la loi du 13 juillet 1992 susvisée, lorsque, avant le départ 
de l'acheteur, le vendeur annule le voyage ou le séjour, il doit informer l'acheteur, par lettre 
recommandée avec accusé de réception ;l'acheteur, sans préjuger des recours en réparation des 
dommages éventuellement subis, obtient auprès du vendeur le remboursement immédiat et sans 
pénalité des sommes versées : l'acheteur reçoit dans ce cas, une indemnité au moins égale à la pénalité 
qu'il aurait supportée si l'annulation était intervenue de son fait à cette date. Les dispositions du 
présent article ne font en aucun cas obstacle à la conclusion d'un accord amiable ayant pour objet 
l'acceptation par l'acheteur, d'un voyage ou séjour de substitution proposé par le vendeur.  
Article 103Article 103Article 103Article 103.    ----    Lorsque, après le départ de l'acheteur, le vendeur se trouve dans l'impossibilité de fournir 
une part prépondérante des services prévues au contrat, représentant un pourcentage non 
négligeable du prix honoré par l'acheteur, le vendeur doit immédiatement prendre les dispositions 
suivantes sans préjuger des recours en réparation pour dommages éventuellement subis : - soit 
proposer des prestations en remplacement des prestations prévues en supportant éventuellement tout 
supplément de prix et, si les prestations acceptées par l'acheteur sont de qualité inférieure, le vendeur 
doit lui rembourser, dès son retour, la différence de prix ; - soit, s'il ne peut proposer aucune prestation 
de remplacement, ou si celles-ci sont refusées par l'acheteur pour des motifs valables, fournir à 
l'acheteur, sans supplément de prix, des titres de transport pour assurer son retour dans les conditions 
pouvant être jugées équivalentes vers le lieu accepté par les deux parties ". 
(L’inscription à ce voyage implique l'adhésion à ces conditions générales de vente ainsi qu'aux 
conditions particulières énoncées ci-après.) 
 
 
Conditions climatiquesConditions climatiquesConditions climatiquesConditions climatiques    
 
Certaines prestations et activités sportives sont soumises à de bonnes conditions climatiques pour leur 
déroulement. 123 SOLO décline toute responsabilité au cas où des conditions climatiques 
défavorables entraînent la suppression ou la modification de certaines activités prévues, car dans ces 
conditions l’agence aurait le droit de modifier certaines prestations en essayant dans la mesure du 
possible de pallier ou de décaler les activités prévues. 



 
 
 
 
 
 

 

CONTRAT GROUPE ASSISTANCE 
N° 78 076 033 

 

¤  Assistance / Rapatriement 
 
 . Frais médicaux   ¤  4 500 € 
 
    ¤  7 500 €  /  30 500 € 
 
    ¤  12 000 €  /  76 500 € 
 
 
 

CONTRAT GROUPE ASSURANCES 
N° 78 076 032 

 
¤  Départ manqué 
 
¤  Assurance annulation simple 
 
¤  Assurance annulation avec maladies antérieures 
 
¤  Assurance Bagages 
 
 ¤    750  € 
 
 ¤  1 500 € 
 
¤  Responsabilité Civile voyageur 
 
¤  Interruption de séjour 
 

Sur demande de votre part et après paiement de la prime, vous bénéficiez d’une ou des 
options choisies. 
COCHER LA OU LES CASES CORRESPONDANTES. 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 



 

TABLEAU DES MONTANTS DE GARANTIE 

 

GARANTIES (1) MONTANTS 
DEPART MANQUE Maximum 900 € par personne 

FRAIS D’ANNULATION 
 
 
Franchise par personne 
 

Selon conditions du barème des frais 
d’annulation 

Maxi 6 100 €/ personne et  
30 500 € par événement 

30 € 

BAGAGES 
Objets précieux : 
Franchise par dossier 
Retard de livraison 

750 € ou 1 500 € selon l’option choisie 
50% du montant de la garantie 

45  € 
150 € 

 

ASSISTANCE RAPATRIEMENT 
- Rapatriement ou transport sanitaire 
- Accompagnement lors du rapatriement ou 

transport sanitaire 
- Présence en cas d’hospitalisation 

 
- Prolongation de séjour à l’hôtel 
- Frais hôteliers 
- Remboursement complémentaire des frais 

médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques 
et d’hospitalisation à l’étranger : 

- Extension USA/CANADA/ASIE/AUSTRALIE 
Franchise par dossier 
- Soins dentaires 
- Transport du corps en cas de décès 

• Rapatriement du corps 
• Frais funéraires nécessaires au transport 

- Retour prématuré 
- Paiement des frais de recherche ou de 

secours 
- Assistance juridique à l’étranger 

• Paiement d’honoraires 
• avance de la caution pénale 

 
Frais réels 

Titre de transport 
 

Titre de transport  

+ Frais d’hôtel 80 €/jour, Maxi 10jours 
Frais d’hôtel 80 €/jour, Maxi 10 jours 
Frais d’hôtel 80 €/jour, Maxi 10 jours 

 
 

4 500 € ou 7 500 € ou 12 000 € selon l’option 

choisie 30 500 € ou 76 500 € 
45 € 
150 € 
 

Frais réels 
2 500 € 

Titre de transport 
4 000 € par personne  
8 000 € par événement  

 
1 500 € 
7 500 €  

RESPONSABILITE CIVILE 
- Dommages corporels matériels et 

immatériels confondus 
- Dommages matériels et immatériels seuls 
Franchise par dossier 

 
4.500 000 € 

 
75 000 € 

80 € 
FRAIS D’INTERRUPTION DE SEJOUR Remboursement des prestations terrestres non 

utilisées au prorata temporis, en cas de retour 
prématuré. 

(1) Seules les garanties correspondantes à l’option choisie et dûment désignées sur le contrat  
qui vous est remis, vous sont acquises. 
 

PRISE D'EFFET  EXPIRATION DE LA GARANTIE 

Annulation / Départ Manqué : Le jour de la 
souscription au présent contrat. 
Autres garanties : Le jour du départ prévu - 
lieu de convocation de l’organisateur 

Annulation / Départ Manqué : Le jour du 
départ – lieu de convocation du groupe (à 
l’aller) 
Autres garanties : Le jour du retour prévu de 
voyage (lieu de dispersion du groupe) 



Les autres garanties indiquées ci-dessus sont applicables pendant la durée du voyage 

correspondant à la facture délivrée par l’organisateur avec un maximum de 90 jours à 
compter de la date de départ en voyage. 
DELAI DE  SOUSCRIPTION 
 
Pour que la garantie annulation soit valide, le présent contrat devra être souscrit 
simultanément à la réservation du voyage ou avant le commencement du barème de frais 
d’annulation. 
 
 

DISPOSITIONS GENERALES 

 
Comme tout contrat d'assurance, celui-ci comporte des droits et obligations réciproques. Il 
est régi par le Code des Assurances français. Ces droits et obligations sont exposés dans les 

pages qui suivent. 
 

DISPOSITIONS COMMUNES A L'ENSEMBLE DES GARANTIES  

 
DEFINITIONS 
 
Assuré 
Les personnes dûment assurées au titre du présent contrat ci-après désignées par le terme 

"vous" à condition qu'elles résident en Europe. 
 
Assureur / Assisteur 
Gan Eurocourtage ci-après désignée par le terme "nous". 
 
Maladie / Accident 
Une altération de la santé constatée par une autorité médicale, nécessitant des soins 
médicaux et la cessation absolue de toute activité professionnelle ou autre. 
 
Europe 
Par "Europe", on entend les pays de l’Union Européenne, la Suisse, la Norvège ou la 
Principauté de Monaco. 

 
Franchise 
Partie de l'indemnité restant à votre charge. 
 
Domicile 
On entend par domicile votre lieu de résidence principale et habituelle ; votre domicile doit 

être situé en Europe. 
 
Membre de la famille 
Par membre de la famille, on entend le conjoint de droit ou de fait, un enfant, un frère ou 
une soeur, le père, la mère, les beaux-parents, les grands-parents, les petits-enfants, les 

beaux-frères et les belles-sœurs, gendres et belles-filles, et en cas de décès d’un oncle, d’une 
tante, d’un neveu ou d’une nièce. 
 
France métropolitaine 
On entend par France métropolitaine : la France continentale et la Corse, à l’exclusion des 
DROM, POM et COM (nouvelles appellations des DOM TOM, depuis la réforme 

Constitutionnelle du 17 mars 2003)  
 
Dommages corporels 
Toute atteinte corporelle subie par une personne physique et les préjudices qui en résultent. 
 



Dommages matériels 
Toute atteinte, destruction, altération, perte ou disparition d'une chose ou substance ainsi 
que toute atteinte physique à un animal. 
 
Dommages immatériels consécutifs 
Tout préjudice pécuniaire qui résulte de la privation de jouissance d'un droit, de l'interruption 
d'un service rendu par une personne ou par un bien meuble ou immeuble, ou de la perte 

d'un bénéfice, et qui est la conséquence directe de dommages corporels ou matériels 
garantis. 
 
QUELLE EST LA COUVERTURE GEOGRAPHIQUE DU CONTRAT ? 
Les garanties et/ou les prestations souscrites au titre du présent contrat s'appliquent dans le 
monde entier. 

 
QUELLE EST LA DUREE DU CONTRAT ? 
La durée de validité correspond à la durée des prestations vendues par l'organisateur du 
voyage. 
En aucun cas la durée de la garantie ne peut excéder 3 mois à dater du jour du départ en 
voyage. 
La garantie "ANNULATION" prend effet à la date de souscription au présent contrat et expire 
le jour du départ en voyage (à l'aller). 
 
QUELLES SONT LES EXCLUSIONS GENERALES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE NOS GARANTIES ? 
Nous ne pouvons intervenir lorsque vos demandes de garanties ou de prestations sont la 

conséquence de dommages résultant de : 
. les épidémies, les catastrophes naturelles et la pollution ; 
. la guerre civile ou étrangère, d'une émeute ou d'un mouvement populaire ou d’une grève 

; 
. la participation volontaire d'une personne assurée à des émeutes ou grèves ; 
. la désintégration du noyau atomique ou toute irradiation provenant de rayonnement 

ionisant ; 
. l'alcoolisme, l'ivresse, l'usage de drogues, de stupéfiants, de médicaments non prescrits 

médicalement ; 
. tout acte intentionnel pouvant entraîner la garantie du contrat ; 
. les duels, paris, crimes, rixes (sauf légitime défense) ; 
. la pratique des sports suivants : bobsleigh, skeleton, alpinisme, luge de compétition, sports 

aériens à l’exception du parachute ascensionnel ainsi que ceux résultant d'une 
participation ou entraînement à des matchs ou compétitions officiels, organisés par une 
fédération sportive. 

. l’absence d’aléa. 
 

COMMENT EST CALCULEE VOTRE INDEMNITE ? 
Si l'indemnité ne peut être déterminée de gré à gré, elle est évaluée par la voie d'une 
expertise amiable, sous réserve de nos droits respectifs. 
Chacun de nous choisit son expert. Si ces experts ne sont pas d'accord entre eux, ils font 
appel à un troisième et tous trois opèrent en commun et à la majorité des voix. 
Faute par l'un de nous de nommer un expert ou par les deux experts de s'entendre sur le 

choix d'un troisième, la nomination est faite par le Président du Tribunal de Grande Instance, 
statuant en référé. Chacun des co-contractants prend à sa charge les frais et honoraires de 
son expert, et le cas échéant, la moitié de ceux du troisième. 
 
DANS QUEL DELAI SEREZ-VOUS INDEMNISE ? 
Le règlement intervient dans un délai de quinze jours à partir de l'accord qui intervient entre 

nous ou de la notification de la décision judiciaire exécutoire. 
 
QUELLES SONT LES SANCTIONS APPLICABLES EN CAS DE FAUSSE DECLARATION INTENTIONNELLE 
DE VOTRE PART AU MOMENT DU SINISTRE ? 



Toute fraude, réticence ou fausse déclaration intentionnelle de votre part sur les 

circonstances ou les conséquences d’un sinistre entraînera la perte de tout droit à prestation 
ou indemnité pour ce sinistre. 
 
QUELLES SONT LES MODALITES D’EXAMEN DES RECLAMATIONS ? 
En cas de difficultés, vous devez adresser votre réclamation à : 

Gan Eurocourtage IARD 

Tour Gan Eurocourtage - Service des relations avec les consommateurs 
4 – 6 avenue d’Alsace - 92033 La DEFENSE CEDEX 

 
Si enfin votre désaccord persistait après la réponse donnée, vous pourriez demander l’avis du 
Médiateur dans les conditions qui vous seraient communiquées sur simple demande à 
l’adresse ci-dessus. 

 
AUTORITE CHARGEE DU CONTROLE DE L’ENTREPRISE D’ASSURANCE 

L’autorité de Contrôle des Assurances et des Mutuelles (ACAM) 
61 Rue Taitbout 

75436 PARIS CEDEX 09 

 
INFORMATION DU SOUSCRIPTEUR SUR LES DISPOSITIONS DE LA COMMISSION NATIONALE DE 
L’INFORMATIQUE ET DES LIBERTES – CNIL 
Les informations vous concernant sont nécessaires au traitement de votre demande, ainsi 
qu’à la gestion de votre contrat d’assurances. Elles sont destinées à l’assureur, ses 
mandataires, ses réassureurs, ses prestataires et organismes professionnels. Elles sont 

également destinées à des fins commerciales aux autres sociétés du groupe et à leurs 
partenaires. Si vous ne le souhaitez pas, vous pouvez vous y opposer en vous adressant à 
l’adresse ci-dessous. 
 
Conformément à la Loi N° 78 – 17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, vous disposez d’un droit d’opposition, d’accès, de rectification, de 

communication aux données qui vous concernent en vous adressant à votre assureur aux 
coordonnées suivantes : Gan Eurocourtage IARD – Service des relations avec les 
consommateurs – Tour Gan Eurocourtage – 4-6, avenue d’Alsace – 92033 La Défense cedex. 
e-mail : relationsconsommateurs@gan-eurocourtage.fr 
 
SUBROGATION 
Après vous avoir réglé une indemnité, à l'exception de celle versée au titre de la garantie 
Accidents de voyage, nous sommes subrogés dans les droits et actions que vous pouvez 
avoir contre les tiers responsables du sinistre, comme le prévoit l'article L.121-12 du Code des 
Assurances français. 
Notre subrogation est limitée au montant de l'indemnité que nous vous avons versée ou des 

services que nous avons fournis. 
 
QUEL EST LE DELAI DE PRESCRIPTION ? 
Toute action concernant ce contrat ne peut être exercée que pendant un délai de deux 
ans à compter de l'événement qui y a donné naissance dans les conditions déterminées par 
les articles L.114-1 et L.114-2 du Code des Assurances français. 

 
QUELLES SONT LES LIMITES APPLICABLES EN CAS DE FORCE MAJEURE ? 
Nous ne pouvons être tenus pour responsables des manquements à l'exécution des 
prestations d'Assistance résultant de cas de force majeure ou des événements suivants : 
guerres civiles ou étrangères, instabilité politique notoire, mouvements populaires, émeutes , 
actes de terrorisme, représailles, restriction à la libre circulation des personnes et des biens, 
grèves, explosions, catastrophes naturelles, désintégration du noyau atomique, ni des retards 
dans l’exécution des prestations résultant des mêmes causes. 
 
 



 

DEPART MANQUE 

 

Si un événement imprévisible et indépendant de votre volonté, pouvant être justifié, 
intervient lors de votre pré-acheminement ou post-acheminement sur le trajet entre votre 
domicile et le lieu de rendez-vous fixé par l’organisateur du voyage et que vous ne puissiez 
pas être présent à l’heure fixée pour prendre votre moyen de transport, nous mettons à votre 
disposition un titre de transport aller avec un maximum de 900 € par personne (si celui-ci n’est 
pas réutilisable) pour vous permettre de rejoindre votre destination. 

Cette garantie est acquise à condition que vous ayez pris une marge de 3 heures minimum 
pour vous rendre au lieu de rendez-vous. 
En aucun cas le montant ne pourra être supérieur à celui qu’entraînerait votre annulation. 
 
 

FRAIS D'ANNULATION SIMPLE 

 

QUE GARANTISSONS-NOUS ? 
Nous remboursons les acomptes ou toutes sommes conservées par l'organisateur du voyage 
déduction faite d’une franchise indiquée au tableau des montants de garanties, et facturées 
selon les conditions générales de vente de celui-ci (à l'exclusion des frais de dossier de la 
taxe d’aéroport et de la prime d’assurance), lorsque vous êtes dans l'obligation d'annuler 
votre voyage avant départ (à l'aller). 

 
DANS QUELS CAS INTERVENONS-NOUS ? 
Nous intervenons dans les motifs et circonstances énumérés ci-après, à l'exclusion de tout 
autre.  
 
MALADIE GRAVE, ACCIDENT GRAVE OU DECES 
 - de vous-même, de votre conjoint de droit ou de fait; 

- de vos ascendants ou descendants et/ou ceux de votre conjoint de droit ou de fait;  
-  de votre remplaçant professionnel, sous réserve que son nom soit mentionné lors de 
la souscription du contrat, 

Nous n’intervenons que si la maladie ou l’accident interdit formellement de quitter le 
domicile, nécessite des soins médicaux et empêche toute activité professionnelle ou autre. 
 
DECES 
 - de vos frères, soeurs, beaux frères, belles soeurs, gendres, belles-filles. 
 
LICENCIEMENT ECONOMIQUE 
 - de vous même, 
 - de votre conjoint de droit ou de fait, 
   sous  réserve que cette décision ne soit pas connue au moment de la réservation du 
   voyage ou de la souscription du présent contrat. 
 
DESTRUCTION DES LOCAUX PROFESSIONNELS ET/OU PRIVES 
 - par suite d'incendie, d'explosion, de dégâts d'eau, sous réserve que les dits locaux 
soient détruits à plus de 50%. 
 
ANNULATION DE LA PERSONNE VOUS ACCOMPAGNANT 
Inscrite en même temps que vous et assuré par ce même contrat, lorsque l’annulation a pour 
origine l’une des causes énumérées ci-dessus. 

Si la personne désire effectuer le voyage seul, il est tenu compte des frais supplémentaires, 
sans que notre remboursement puisse excéder le montant dû en cas d'annulation à la date 
de l'événement. 
 
CE QUE NOUS EXCLUONS 



Outre les exclusions figurant à l'annexe "DISPOSITIONS COMMUNES A L'ENSEMBLE DES 
GARANTIES", nous ne pouvons intervenir si l'annulation résulte : 
 - de maladies ou accidents survenus avant l'inscription au voyage ou la      
souscription du présent contrat; 
 - des cas de grossesses, accouchements, leurs complications et leurs suites; 
 - de maladie nécessitant des traitements psychiques ou psychothérapeutiques y    
compris les dépressions nerveuses; 
 - la contre-indication ou l'oubli de vaccination; 
 - en cas de non-présentation, pour quelque cause que ce soit, de documents   
   indispensables au voyage, tel que passeport, visa, titres de transport, carnet de    
vaccination; 

- de maladies ou accidents ayant fait l'objet d'une première constatation, d'une   
rechute, d'une aggravation ou d'une hospitalisation entre la date d'achat du voyage et 
la date de souscription du contrat d'assurance. 

De plus, nous n'intervenons jamais si la personne qui provoque l'annulation est hospitalisée 
au moment de la réservation du voyage ou de la souscription du contrat. 
 
POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ? 
Nous intervenons pour le montant des frais d'annulation encourus au jour de l'événement 
pouvant engager la garantie, conformément aux Conditions Générales de vente de 
l'organisateur de voyage, avec un maximum et une franchise indiqués au tableau des 
montants de garantie. 
 
DANS QUEL DELAI DEVEZ-VOUS DECLARER LE SINISTRE ? 
1/ Dès la première manifestation de la maladie ou dès la connaissance de l’événement 
entraînant la garantie, vous devez aviser IMMEDIATEMENT l'agence de voyage.  
 

Si vous annulez le voyage ultérieurement auprès de l’agence de voyage ou de 
l’organisateur, nous ne vous rembourserons les frais d'annulation qu'à compter de la 
première manifestation de la maladie ou de l'accident donnant lieu à l'annulation, 
conformément au barème d'annulation figurant dans les conditions générales de vente de 
l'organisateur. 
 
2/ D’autre part, si le sinistre ne nous a pas été déclaré directement par l’agence de voyage 

ou l’organisateur, vous devez nous aviser dans les cinq jours ouvrés suivant l'événement 
entraînant la garantie. Pour cela, vous devez nous adresser la déclaration de sinistre jointe au  
contrat d'assurance qui vous a été remis. 
 
QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 
Votre déclaration doit être accompagnée : 

- en cas de maladie ou d'accident, d'un certificat médical précisant l'origine, la 
nature, la gravité et les conséquences prévisibles de la maladie ou de l'accident, 

 - en cas de décès, d'un certificat et de la fiche d'état civil, 
 - dans les autres cas, de tout justificatif. 
 
Vous devez nous communiquer les documents et renseignements médicaux nécessaires à 
l’instruction de votre dossier au moyen de l’enveloppe pré-imprimée au nom du médecin 
conseil que nous vous adresserons dès réception de la déclaration de sinistre, ainsi que le 
questionnaire médical à faire remplir par votre médecin. 
Si vous ne détenez pas ces documents ou renseignements, vous devez vous les faire 
communiquer par votre médecin traitant et nous les adresser au moyen de l’enveloppe pré-
imprimée visée ci-dessus. 
 
Vous devez également nous transmettre tous renseignements ou documents qui vous seront 
demandés afin de justifier le motif de votre annulation, et notamment : 

- toutes les photocopies des ordonnances prescrivant des médicaments, des analyses ou 
examens ainsi que tous documents justifiant de leur délivrance ou exécution, et 



notamment les feuilles de maladie comportant, pour les médicaments prescrits, la 

copie des vignettes correspondantes. 
- les décomptes de la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme similaire, relatifs au  
 remboursement des frais de traitement et au paiement des indemnités journalières, 

- l'original de la facture acquittée du débit que vous êtes tenu de verser à l'organisateur 
du voyage ou que ce dernier conserve, 

- le numéro de votre contrat d'assurance, 

- le bulletin d'inscription délivré par l'agence de voyage ou l'organisateur, 
- en cas d'accident, vous devez en préciser les causes et circonstances et nous fournir le 
nom et l'adresse des responsables, ainsi que, le cas échéant, des témoins.  

 
En outre, il est expressément convenu que vous acceptez par avance le principe d'un 
contrôle de la part de notre médecin conseil. Dès lors, si vous vous y opposiez sans motif 

légitime, vous perdriez vos droits à garantie.  
 
 
 
 
 
 

FRAIS D'ANNULATION  
AVEC MALADIES ANTERIEURES 

 
QUE GARANTISSONS-NOUS ? 
Nous remboursons les acomptes ou toutes sommes conservées par l'organisateur du voyage, 
déduction faite d'une franchise indiquée au tableau des montants de garantie et facturées 

selon les conditions générales de vente de celui-ci (à l'exclusion des frais de dossier et de la 
prime d’assurance), lorsque vous êtes dans l'obligation d'annuler votre voyage avant le 
départ (à l'aller). 
 
DANS QUELS CAS INTERVENONS-NOUS ? 
Nous intervenons dans les motifs et circonstances énumérés ci-après, à l'exclusion de tout 

autre.  
 
MALADIE GRAVE, ACCIDENT GRAVE OU DECES 
(Y compris la rechute, l'aggravation d'une maladie chronique ou préexistante, ainsi que les 
suites, les séquelles d'un accident survenu antérieurement à la souscription du contrat) : 
-    de vous-même, de votre conjoint de droit ou de fait; 
- de vos ascendants ou descendants et/ou ceux de votre conjoint de droit ou de fait;  
- de vos frères, soeurs, beaux frères, belles soeurs, gendres, belles filles; 
 
Nous n'intervenons que si la maladie ou l'accident interdit formellement de quitter le 
domicile, nécessite des soins médicaux et empêche d'exercer toute activité professionnelle 
ou autre. 
 
COMPLICATIONS DUES A L'ETAT DE GROSSESSE 
- qui entraînent la cessation absolue de toute activité professionnelle ou autre et sous 

   réserve qu'au moment du départ, la personne ne soit pas enceinte de plus de 6 mois. 
Ou  

- Si la nature même du voyage est incompatible avec votre état de grossesse sous réserve 
que vous n’ayez pas connaissance de votre état au moment de votre inscription au 
voyage. 

 
LICENCIEMENT ECONOMIQUE 
 - de vous-même, 

 - de votre conjoint de droit ou de fait, 



    sous  réserve que cette décision ne soit pas connue au moment de la réservation du 

    voyage ou de la souscription du présent contrat. 
 
DESTRUCTION DES LOCAUX PROFESSIONNELS OU PRIVES 
par suite d'incendie, d'explosion, de dégâts d'eau, sous réserve que les dits locaux soient 
détruits à plus de 50%. 
 

OCTROI D'UN EMPLOI OU D'UN STAGE PAR L'A.N.P.E. 
à condition que la personne soit inscrite à l’A.N.P.E. (Agence Nationale Pour l’Emploi) et que 
l’emploi ou le stage débute avant ou pendant le voyage. 
La modification du type de contrat de travail n’est pas garantie (ex : transformation d’un 
Contrat à Durée Déterminé en un Contrat à Durée Indéterminée) 
 
REFUS DE VISA PAR LES AUTORITES DU PAYS 
sous réserve qu'aucune demande n'ait été refusée antérieurement par ces autorités pour ce 
même pays. Un justificatif émanant de l'ambassade sera exigé. 
 
ANNULATION D’UNE DES PERSONNES VOUS ACCOMPAGNANT 
(Maximum 8 personnes) inscrite en même temps que vous et assurées par ce même contrat, 
lorsque l’annulation a pour origine l’une des causes énumérées ci-dessus. 
Si la personne désire effectuer le voyage seul, il est tenu compte des frais supplémentaires, 
sans que notre remboursement puisse excéder le montant dû en cas d'annulation à la date 
de l'événement. 
 
CE QUE NOUS EXCLUONS 
Outre les exclusions figurant à la rubrique " QUELLES SONT LES EXCLUSIONS GENERALES 
APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE NOS GARANTIES", nous ne pouvons intervenir si l'annulation 
résulte : 
 

- de maladie nécessitant des traitements psychiques ou psychothérapeutiques y 
compris les dépressions nerveuses n'ayant pas nécessité une hospitalisation de 3 jours 
minimum au moment de l'annulation du voyage ; 

- d'oubli de vaccination ; 
- de la non-présentation, pour quelque cause que ce soit de la carte d'identité ou du 
passeport ; 
- de maladies ou accidents ayant fait l'objet d'une première constatation, d'une  
  rechute, d'une aggravation ou d'une hospitalisation entre la date d'achat du  
  voyage et la date de souscription du contrat d'assurance. 

 
De plus nous n'intervenons jamais si la personne qui provoque l'annulation est hospitalisée au 
moment de la réservation du voyage ou de la souscription du contrat. 
 
POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ? 
Nous intervenons pour le montant des frais d'annulation encourus au jour de l'événement 
pouvant engager la garantie, conformément aux Conditions Générales de vente de 
l'organisateur de voyage, avec un maximum et une franchise indiqués au tableau des 
montants de garantie. 

 
DANS QUEL DELAI DEVEZ-VOUS DECLARER LE SINISTRE ? 
 
1/ Dès la première manifestation de la maladie ou dès la connaissance de l’événement 
entraînant la garantie, vous devez aviser IMMEDIATEMENT l'agence de voyage.  
 

Si vous annulez le voyage ultérieurement auprès de l’agence de voyage ou de 
l’organisateur, nous ne vous rembourserons les frais d'annulation qu'à compter de la 
première manifestation de la maladie ou de l'accident donnant lieu à l'annulation, 
conformément au barème d'annulation figurant dans les conditions générales de vente de 



l'organisateur 

 
2/ D’autre part, si le sinistre ne nous a pas été déclaré directement par l’agence de voyage 
ou l’organisateur, vous devez nous aviser dans les cinq jours ouvrés suivant l'événement 
entraînant la garantie. Pour cela, vous devez nous adresser la déclaration de sinistre jointe au  

contrat d'assurance qui vous a été remis. 
 
QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 
Votre déclaration doit être accompagnée : 

- en cas de maladie ou d'accident, d'un certificat médical précisant l'origine, la 
nature, la gravité et les conséquences prévisibles de la maladie ou de l'accident, 

 - en cas de décès, d'un certificat et de la fiche d'état civil, 
 - dans les autres cas, de tout justificatif. 
 
Vous devez nous communiquer les documents et renseignements médicaux nécessaires à 
l’instruction de votre dossier au moyen de l’enveloppe pré-imprimé au nom du médecin 
conseil que nous vous adresserons dès réception de la déclaration de sinistre, ainsi que le 
questionnaire médical à faire remplir par votre médecin. 
Si vous ne détenez pas ces documents ou renseignements, vous devez vous les faire 
communiquer par votre médecin traitant et nous les adresser au moyen de l’enveloppe pré-
imprimée visée ci-dessus. 
 
Vous devez également nous transmettre tous renseignements ou documents qui vous seront 
demandés afin de justifier le motif de votre annulation, et notamment : 

- toutes les photocopies des ordonnances prescrivant des médicaments, des analyses ou 
examens ainsi que tous documents justifiant de leur délivrance ou exécution, et 
notamment les feuilles de maladie comportant, pour les médicaments prescrits, la 
copie des vignettes correspondantes. 

- les décomptes de la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme similaire, relatifs au  
 remboursement des frais de traitement et au paiement des indemnités journalières, 

 
- l'original de la facture acquittée du débit que vous êtes tenu de verser à l'organisateur 
du voyage ou que ce dernier conserve, 

- le numéro de votre contrat d'assurance, 

- le bulletin d'inscription délivré par l'agence de voyage ou l'organisateur, 
- en cas d'accident, vous devez en préciser les causes et circonstances et nous fournir le 
nom et l'adresse des responsables, ainsi que, le cas échéant, des témoins.  

 
En outre, il est expressément convenu que vous acceptez par avance le principe d'un 
contrôle de la part de notre médecin conseil. Dès lors, si vous vous y opposiez sans motif 

légitime, vous perdriez vos droits à garantie.  
 
 
 
 

 

BAGAGES 

 
QUE GARANTISSONS-NOUS ? 
Nous garantissons à concurrence du montant indiqué au tableau des montants de garantie, 
vos bagages, objets et effets personnels emportés avec vous ou achetés en cours de votre 
voyage, hors de votre lieu de résidence principale ou secondaire en cas de: 
 - vol, 

 - destruction totale ou partielle, 
 - perte pendant l'acheminement par une entreprise de transport. 
 



RETARD DE LIVRAISON de vos bagages 
Dans le cas où vos bagages personnels ne vous sont pas remis à l'aéroport de destination (à 
l'aller) et s'ils vous sont restitués avec plus de 24 heures de retard, nous vous remboursons sur 

présentation de justificatifs les achats de premières nécessités à concurrence du montant 
indiqué au tableau des montants de garantie. 
 
Cependant, vous ne pouvez cumuler cette indemnité avec les autres indemnités de la 
garantie BAGAGES. 

 
QUELLES SONT LES LIMITES DE NOTRE GARANTIE ? 
. Pour les objets précieux, perles, bijoux et montres portés, fourrures, ainsi que pour tout 
appareil de reproduction du son et/ou de l'image et leurs accessoires, fusils de chasse, 

ordinateurs portatifs, la valeur de remboursement ne peut en aucun cas excéder 50 % du 
montant indiqué au tableau des montant de garanties. 

 
En outre, les objets énumérés ci-dessus ne sont garantis que contre le vol caractérisé et 
dûment déclaré comme tel à une autorité compétente (police, gendarmerie, compagnie 

de transport, commissaire de bord, etc...). 
- Le vol des bijoux est garantis UNIQUEMENT lorsqu’ils sont placés dans un coffre de sûreté 
ou lorsqu’ils sont portés sur vous. 

 
 - Le vol de tout appareil de reproduction du son et/ou de l'image et leurs accessoires  est 
garantis UNIQUEMENT lorsqu’ils sont placés dans un coffre de sûreté ou lorsqu’ils sont 

portés sur vous. 
 
. Si vous utilisez une voiture particulière, les risques de vol sont couverts à condition que les 
bagages et effets personnels soient contenus dans le coffre du véhicule fermé à clef et à 
l'abri de tout regard. Seul le vol par effraction est couvert. 

 Si le véhicule stationne sur la voie publique, la garantie n'est acquise qu'entre 7 heures et  

 22 heures. 
 
CE QUE NOUS EXCLUONS 
Outre les exclusions figurant à la rubrique "QUELLES SONT LES EXCLUSIONS GENERALES 
APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE NOS GARANTIES", nous ne pouvons intervenir dans les 
circonstances suivantes : 
. le vol des bagages, effets et objets personnels laissés sans surveillance dans un lieu public 

ou entreposés dans un local mis à la disposition commune de plusieurs personnes, 
.  Le vol de tout appareil de reproduction du son et/ou de l'image et leurs accessoires 

lorsqu'ils n'ont pas été placés dans un coffre de sûreté fermé à clef, alors qu'ils ne sont pas 
portés, ce qui implique de fait que ces appareils ne sont pas garantis lorsqu’ils sont confiés 
à une compagnie de transport quel quelle soit (aérienne, maritime, ferroviaire, routières, 
etc…), 

. l'oubli, la perte (sauf par une entreprise de transport), l'échange, 

. le vol sans effraction dûment constatée et verbalisée par une autorité (police, 
gendarmerie, compagnie de transport, commissaire de bord, etc...), 

. les dommages accidentels dus au coulage des liquides, des matières grasses, colorantes 
ou corrosives et contenus dans vos bagages, 

. la confiscation des biens par les Autorités (douane, police), 

. les dommages occasionnés par les mites et/ou rongeurs ainsi que par les brûlures de 
cigarettes ou par une source de chaleur non incandescente, 

. le vol commis dans une voiture décapotable, break ou autre véhicule ne comportant pas 
un coffre, 

. les collections, échantillons de représentants de commerce, 

. le vol, la perte, l'oubli ou la détérioration des espèces, documents, livres, titres de transport 
et cartes de crédit, 



. le vol, la perte, l'oubli ou la détérioration des documents d'identité : passeport, carte 
d'identité ou de séjour, carte grise et permis de conduire, 

. le vol des bijoux lorsqu'ils n'ont pas été placés dans un coffre de sûreté fermé à clef alors 
qu'ils ne sont pas portés, (ce qui implique de fait que les bijoux ne sont pas garantis 
lorsqu’ils sont confiés à une compagnie de transport), quel quelle soit (aérienne, maritime, 
ferroviaire, routières, etc…), 

. le vol des bijoux lorsqu'ils n'ont pas été placés dans un coffre de sûreté fermé à clef alors 
qu'ils ne sont pas portés, 

. le bris des objets fragiles tels qu'objets en porcelaine, verre, ivoire, poterie, marbre, 

. les dommages indirects tels que dépréciation et privation de jouissance, 

. les objets désignés ci-après : toute prothèse, appareillage de toute nature, vélos, 
remorques, titres de valeur, tableaux, lunettes, lentilles de contact, clefs de toutes sortes, 
documents enregistrés sur bandes ou films ainsi que le matériel professionnel, les portables 
informatiques, les mobiles téléphoniques, les articles de sport, les instruments de musique, 
les produits alimentaires, les briquets, les stylos, les cigarettes, les alcools, les objets d'art, 
les produits de beauté et les pellicules photo. 

 
POUR QUEL MONTANT INTERVENONS-NOUS ? 
Le montant indiqué au tableau des montants de garantie constitue le maximum de 
remboursement pour tous les sinistres survenus pendant la période de garantie. 
Une franchise par dossier est indiquée au tableau des montants de garantie. 
 
COMMENT VOTRE INDEMNITE EST-ELLE CALCULEE ? 
Vous êtes indemnisé sur justificatif et sur la base de la valeur de remplacement par des objets 

équivalents et de même nature, vétusté déduite. 
En aucun cas, il n'est fait application de la règle proportionnelle de capitaux prévue à 
l'article L.121-5 du Code des Assurances français. 
Notre remboursement s’effectuera déduction faite du remboursement éventuel obtenu 
auprès de la compagnie de transport et de la franchise. 
 
QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 
Votre déclaration de sinistre doit nous parvenir dans les 5 jours ouvrés sauf cas fortuit ou de 
force majeure ; si ce délai n'est pas respecté et que de ce fait, nous subissons un préjudice, 
vous perdez tout droit à indemnité. 
 
Votre déclaration de sinistre doit être accompagnée des éléments suivants : 

. Le récépissé d'un dépôt de plainte en cas de vol ou de déclaration de vol auprès d'une 
autorité compétente (police, gendarmerie, compagnie de transport, commissaire de 
bord,...) lorsqu'il s'agit de vol durant le séjour ou de perte par une entreprise de transport ; 

. Les bulletins de réserve auprès du transporteur (maritime, aérien, ferroviaire, routier) lorsque 
vos bagages ou objets se sont égarés, ont été endommagés ou volés pendant la période 

où ils se trouvaient sous la garde juridique du transporteur. 
 
En cas de non présentation de ces documents, vous encourez la déchéance de vos droits à 
indemnisation. 
Les sommes assurées ne peuvent être considérées comme preuve de la valeur des biens 
pour lesquels vous demandez indemnisation, ni comme preuve de l'existence de ces biens. 
Vous êtes tenu de justifier, par tous moyens en votre pouvoir et par tous documents en votre 
possession, de l'existence et de la valeur de ces biens au moment du sinistre, ainsi que de 
l'importance des dommages. 
Si sciemment, comme justification, vous employez des documents inexacts ou usez de 
moyens frauduleux ou faites des déclarations inexactes ou réticentes, vous serez déchu de 
tout droit à indemnité, ceci sans préjudice des poursuites que nous serions alors fondé à 
intenter à votre encontre. 
 
QUE SE PASSE-T-IL SI VOUS RECUPEREZ TOUT OU PARTIE DES BAGAGES, OBJETS OU EFFETS 
PERSONNELS ? 



 

Vous devez nous en aviser immédiatement par lettre recommandée, dès que vous êtes 
informé : 
- si nous ne vous avons pas encore réglé l'indemnité, vous devez reprendre possession 

desdits bagages, objets, ou effets personnels; nous ne sommes alors tenus qu'au 
paiement des détériorations ou manquants éventuels ; 

- si nous vous avons déjà indemnisé, vous pouvez opter dans un délai de 15 jours : 

. soit pour le délaissement desdits bagages, objets ou effets personnels à notre profit, 

. soit pour la reprise desdits bagages, objets ou effets personnels moyennant la restitution 
de l'indemnité que vous avez reçue déduction faite, le cas échéant, de la partie de 
cette indemnité correspondant aux détériorations ou manquants. 

 
Si vous n'avez pas choisi dans un délai de 15 jours, nous considérons que vous optez pour le 

délaissement. 
 
 
 

ASSISTANCE RAPATRIEMENT 

 
Si vous vous trouvez dans une des situations évoquées ci-après, nous mettons en oeuvre, 

conformément aux dispositions générales et particulières de votre contrat, les services décrits, 
sur simple appel téléphonique (PCV accepté de l'étranger) ou envoi d'un télex, d'une 
télécopie, ou d'un télégramme. 
Dans tous les cas, la décision d'assistance et le choix des moyens appropriés appartiennent 
exclusivement au médecin de Gan Eurocourtage, après contact avec le médecin traitant 
sur place et, éventuellement, la famille du bénéficiaire. Seuls l'intérêt médical du bénéficiaire 

et le respect des règlements sanitaires en vigueur sont pris en considération pour arrêter la 
décision du transport, le choix du moyen utilisé pour ce transport et l'éventuel lieu 
d'hospitalisation. 
En aucun cas, Gan Eurocourtage ne se substitue aux organismes locaux de secours 
d'urgence. 
 

QUE GARANTISSONS-NOUS ? 
 
RAPATRIEMENT OU TRANSPORT SANITAIRE 
Si vous êtes malade ou blessé et que votre état de santé nécessite un transfert, nous 
organisons et prenons en charge votre rapatriement jusqu'à votre domicile en Europe ou au 
centre hospitalier le plus proche de votre domicile et adapté à votre état de santé.  

Selon la gravité du cas, le rapatriement ou le transport est effectué sous surveillance 
médicale, si nécessaire, par le plus approprié des moyens suivants :  
- avion sanitaire spécial 
- avion de ligne régulière, train, wagon lit, bateau, ambulance. 
 

ACCOMPAGNEMENT LORS DU RAPATRIEMENT OU TRANSPORT SANITAIRE 
Si vous êtes transporté dans les conditions ci-dessus, nous organisons et prenons en charge les 
frais supplémentaires de transport des membres de votre famille assurés ou d'une personne 
assurée, au titre du présent contrat et vous accompagnant, si les titres de transport prévus 
pour leur retour en Europe ne peuvent être utilisés du fait de votre rapatriement. 
 

PRESENCE EN CAS D'HOSPITALISATION 
Si vous êtes hospitalisé et que votre état de santé ne permet pas de vous rapatrier avant  
7 jours, nous organisons et prenons en charge les frais de transport d'un membre de votre 
famille ou d'une personne désignée, et resté(e) en Europe, pour se rendre à votre chevet. 
Nous prenons également en charge les frais d'hôtel de cette personne à concurrence du 
montant indiqué au tableau des montants de garantie. 
 



PROLONGATION DE SEJOUR A L’HOTEL 
Si votre état de santé ne justifie pas une hospitalisation ou un transport sanitaire et que vous 
ne pouvez entreprendre votre retour à la date initialement prévue, nous prenons en charge 
vos frais supplémentaires de séjour à l’hôtel ainsi que ceux des membres de votre famille 
assurés ou d’une personne assurée au titre du présent contrat, et vous accompagnant, à 
concurrence du montant indiqué au tableau des montants de garanties. 
Dès que votre état de santé le permet, nous organisons et prenons en charge vos frais 

supplémentaires de transport et éventuellement ceux des membres de votre famille assurés 
ou d’une personne assurée et restée près de vous, si les titres de transport prévus pour votre 
retour en Europe et les leurs ne peuvent être utilisés du fait de cet événement. 
 
FRAIS HOTELIERS. 
Nous remboursons à une personne vous accompagnant ses frais hôteliers  dans la limite de la 

somme indiquée au tableau des montant de garantie, dans les cas suivants : 
- Vous êtes hospitalisé dans une ville différente de celle prévue sur votre bulletin 

d’inscription. 
- Vous décédez et un de vos accompagnants souhaitent rester auprès du corps le temps 

d’effectuer les démarches administratives.  

 
REMBOURSEMENT COMPLEMENTAIRE DES FRAIS MEDICAUX, CHIRURGICAUX, 
PHARMACEUTIQUES ET D'HOSPITALISATION A L'ETRANGER. 
Nous vous remboursons, après intervention de la Sécurité Sociale ou de tout autre organisme 
de prévoyance, les frais restés à votre charge à concurrence du montant indiqué au tableau 
des montants de garantie. 

En cas de non prise en charge par la Sécurité Sociale, nous intervenons au premier euro à 
concurrence du montant indiqué au tableau des montants de garantie. 
Nous prenons également en charge, dans les mêmes conditions, les petits soins dentaires à 
concurrence du montant indiqué au tableau des montants de garantie. 
Une franchise indiquée au tableau des montants de garantie est déduite par événement et 
par assuré (sauf soins dentaires). 

 
TRANSPORT DU CORPS EN CAS DE DECES  
Nous organisons et prenons en charge le transport du corps depuis le lieu de mise en bière, 
en France métropolitaine ou à l'étranger, jusqu'au lieu d'inhumation en Europe. 
Nous prenons également en charge les frais annexes nécessaires au transport, dont le coût 
du cercueil, permettant le transport, à concurrence du montant indiqué au tableau des 

montants de garantie. 
Les frais de cérémonie, d'accessoires, d'inhumation ou de crémation en Europe restent à la 
charge des familles. 
Nous organisons et prenons en charge les frais supplémentaires de transport des membres de 
votre famille assurés ou d'une personne assurée au titre du présent contrat vous 

accompagnant si les titres de transport prévus pour leur retour en Europe ne peuvent être 
utilisés du fait de ce rapatriement. 
 
RETOUR PREMATURE  
Si vous devez interrompre prématurément votre voyage dans les cas énumérés ci-dessous, 
nous prenons en charge vos frais supplémentaires de transport et ceux des membres de 

votre famille assurés ou d'une personne assurée au titre du présent contrat vous 
accompagnant, si les titres de transport prévus pour votre retour en Europe et le leur ne 
peuvent être utilisés du fait de cet événement. 
Nous intervenons en cas de :  
- maladie grave engageant le pronostic vital à court terme, accident grave entraînant une 
hospitalisation ou décès d’un membre de votre famille, de votre remplaçant professionnel, 

de la personne chargée de la garde de vos enfants mineurs ou d’une personne handicapée 
vivant sous votre toit, du tuteur légal, d’une personne vivant habituellement sous votre toit. 



-  dommages matériels graves nécessitant impérativement votre présence et atteignant 

votre domicile ainsi que vos locaux professionnels suite à un cambriolage, à un incendie 
ou à un dégât des eaux. 

 
PAIEMENT DES FRAIS DE RECHERCHE OU DE SECOURS 
Nous prenons en charge à concurrence du montant indiqué au tableau des montants de 
garantie, les frais de recherche en mer ou en montagne à la suite d'un événement mettant 

votre vie en péril. 
Seuls les frais facturés par une société dûment agréée pour ces activités peuvent être 
remboursés. 
 
RETOUR DES ENFANTS DE MOINS DE 15 ANS 
Si vous êtes malade ou blessé et que personne n'est en mesure de s'occuper de vos enfants 

de moins de 15 ans vous accompagnant, nous organisons et prenons en charge le voyage 
Aller/Retour d'une personne de votre choix ou d'une de nos hôtesses pour les ramener jusqu'à 
votre domicile ou celui d'un membre de votre famille en Europe. 
 
ENVOI DE MEDICAMENTS A L'ETRANGER 
Nous prenons toutes mesures pour la recherche et l'envoi des médicaments indispensables à 
la poursuite d'un traitement médical en cours prescrit par un médecin, dans le cas où, ne 
disposant plus de ces médicaments, suite à un événement imprévisible, il vous serait 
impossible de vous les procurer sur place ou d'obtenir leur équivalent. 
Le coût de ces médicaments reste dans tous les cas à votre charge. 
 

TRANSMISSION DE MESSAGES 
Nous, nous chargeons de transmettre les messages qui vous sont destinés lorsque vous ne 
pouvez être joint directement, par exemple, en cas d'hospitalisation. 
 
De même, nous pouvons communiquer, sur appel d'un membre de votre famille, un message 
que vous aurez laissé à son attention. 

 
VOUS AVEZ BESOIN D'UNE ASSISTANCE JURIDIQUE A L'ETRANGER 
a) Paiement d'honoraires 
 Nous prenons en charge à concurrence du montant indiqué au tableau des montants de 

garantie, les honoraires des représentants judiciaires auxquels vous faites appel, si vous 
êtes poursuivi pour infraction involontaire à la législation du pays étranger dans lequel 

vous vous trouvez. 
 
b) Avance de la caution pénale 
 Si, en cas d'infractions involontaires à la législation du pays dans lequel vous vous trouvez, 

vous êtes astreint par les autorités au versement d'une caution pénale, nous en faisons 

l'avance à concurrence du montant indiqué au tableau des montants de garantie. 
 Le remboursement de cette avance doit s'effectuer dans un délai d'un mois suivant la 

présentation de la demande de remboursement que nous vous adressons. 
 Si la caution pénale est remboursée avant ce délai par les autorités du pays, elle doit nous 

être aussitôt restituée. 
 

QUELLES SONT LES EXCLUSIONS SPECIFIQUES AUX ASSISTANCES AUX PERSONNES ? 
En aucun cas, nous ne pouvons nous substituer aux organismes locaux de secours 

d'urgence. 
 
Outre les exclusions figurant au chapitre "QUELLES SONT LES EXCLUSIONS GENERALES A 
L'ENSEMBLE DE NOS GARANTIES", nous ne garantissons pas :  
- les convalescences et les affections (maladie, accident) en cours de traitement non 

encore consolidées à la date de début de voyage, 
-  les maladies préexistantes diagnostiquées et/ou traitées ayant fait l'objet d'une 

hospitalisation dans les six mois précédant la demande d'assistance, 



- les voyages entrepris dans un but de diagnostic et/ou de traitement, 
- les états de grossesse sauf complication imprévisible, et dans tous les cas à partir de la 

32ème semaine de grossesse, 
- les états résultant de l'absorption d'alcool, de l'usage de drogues, de stupéfiants et de 

produits assimilés non prescrits médicalement, 
- les conséquences des tentatives de suicide. 
- Pour la garantie des frais médicaux, chirurgicaux, pharmaceutiques ou d'hospitalisation à 

l'étranger : 
.  les frais consécutifs à un accident ou une maladie constatée médicalement avant la 
prise d'effet de la garantie, à moins d'une complication avérée et imprévisible, 

.  les frais occasionnés par le traitement d'un état pathologique, physiologique ou 
physique constaté médicalement avant la prise d'effet de la garantie à moins d'une 
complication avérée et imprévisible, 

.  les frais de prothèses internes, optiques, dentaires, acoustiques, fonctionnelles, 
esthétiques ou autres, les frais engagés en France métropolitaine et dans les 
départements d'outre-mer, qu'ils soient ou non consécutifs à un accident ou une 
maladie survenus en France ou à l'étranger, 

. les frais de cure thermale et de séjour en maison de repos, les frais de rééducation, 

. les frais engagés sans notre accord préalable, 

.  les conséquences d'une inobservation volontaire à la réglementation des pays visités, ou 
de la pratique d'activités prohibées par les autorités locales. 

 
QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 

 

Pour toute demande d'assistance, vous devez nous contacter, 24 heures sur 24, 7 jours sur 7 : 
Par téléphone : 
De France : 01.45.16.77.18 
De l’étranger : 33.1.45.16.77.18 
Précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international 
 
Par Fax : 
De France : 01.45.16.63.92 ou 01.45.16.63.94 
De l’étranger : 33.1.45.16.63.92 ou 33.1.45.16.63.94 
Précédé de l’indicatif local d’accès au réseau international 
 
e-mail : assistance@mutuaide.fr 
 
et obtenir notre accord préalable avant d’engager toute dépense, y compris les frais 
médicaux. 
 
Pour toute demande de remboursement vous devez nous adresser la déclaration de sinistre 
dûment remplie accompagnée des justificatifs relatifs à votre demande de remboursement. 

Lorsque nous avons organisé votre transport ou votre rapatriement, vous devez nous 
Restituer les titres de transport initiaux, ceux-ci devenant la propriété de Gan Eurocourtage. 
 
 
 

RESPONSABILITE CIVILE 

 
QUE GARANTISSONS-NOUS ? 
Nous garantissons les conséquences pécuniaires de la responsabilité civile que vous pouvez 
encourir au titre, d'une part, des dommages corporels et/ou matériels et, d'autre part, des 

dommages immatériels qui leur sont consécutifs, causés accidentellement à toute personne 
autre qu'un assuré ou un membre de votre famille, par votre fait ou celui de personnes, 
choses ou animaux dont vous avez la garde, ceci à concurrence du montant et déduction 
d'une franchise indiquée au tableau des montants de garantie. 



 

CE QUE NOUS EXCLUONS 
Outre les exclusions figurant à la rubrique "QUELLES SONT LES EXCLUSIONS GENERALES 
APPLICABLES A L'ENSEMBLE DES GARANTIES", notre garantie ne s'applique pas : 
- aux dommages que vous avez causés ou provoqués intentionnellement, 
- aux dommages résultant de l'usage de véhicules terrestres à moteur, de bateaux à voile 

et à moteur, et appareils de la navigation aérienne, 
- aux dommages résultant de toute activité professionnelle, 
- aux conséquences de tous sinistres matériels et/ou corporels vous atteignant 

personnellement ainsi que les membres de votre famille ou de toute autre personne ayant 
la qualité d'Assuré au titre du présent contrat, 

- aux dommages immatériels sauf lorsqu'ils sont la conséquence directe de dommages 
accidentels, matériels et/ou corporels garantis. 

- aux dommages résultant de la pratique de sports aériens ou de la chasse. 
 
QUELLES SONT LES LIMITES DE NOTRE GARANTIE ? 
 
TRANSACTION - RECONNAISSANCE DE RESPONSABILITE 
Vous ne devez accepter aucune reconnaissance de responsabilité, ni aucune transaction 
sans notre accord préalable et écrit. 
Toutefois, la simple reconnaissance de la matérialité de certains faits n'est pas considérée 
comme une reconnaissance de responsabilité, non plus que le seul fait d'avoir procuré à une 
victime un secours urgent lorsqu'il s'agit d'un acte d'assistance que toute personne a le devoir 
moral d'accomplir. 

Vous devez nous aviser dans les 5 jours ouvrés sauf cas fortuit ou de force majeure de tout 
événement susceptible d'engager votre responsabilité civile; si ce délai n'est pas respecté et 
que de ce fait, nous subissons un préjudice, vous encourez la déchéance de votre garantie. 
 
PROCEDURE 
En cas d'action judiciaire dirigée contre vous, nous assurons votre défense et dirigeons le 

procès pour les faits et dommages rentrant dans le cadre des garanties du présent contrat. 
Toutefois, vous pouvez vous associer à notre action dès lors que vous pouvez justifier d'un 
intérêt propre non pris en charge au titre du présent contrat. 
Le simple fait de pourvoir à titre conservatoire à votre défense ne peut en aucun cas être 
interprété en soi comme une reconnaissance de garantie et n'implique nullement que nous 
acceptons de prendre en charge les conséquences dommageables d'événements qui ne 
seraient pas expressément garantis par le présent contrat. 
 

Même si vous manquez à vos obligations après sinistre, nous sommes tenus d'indemniser les 

personnes envers lesquelles vous êtes responsable. Nous conservons néanmoins, dans ce cas, 
le droit d'exercer contre vous une action en remboursement pour toutes les sommes que 
nous aurons payées ou mises en provision à votre place. 

 
 
RECOURS 
En ce qui concerne les voies de recours : 

 
- devant les juridictions civiles, commerciales ou administratives, nous en avons le libre 

exercice dans le cadre des garanties du présent contrat, 
- devant les juridictions pénales, les voies de recours ne peuvent être exercées qu'avec 

votre accord, 
- si le litige pendant devant une juridiction pénale ne concerne plus que des intérêts civils, 

le refus de donner votre accord pour l'exercice de la voie de recours envisagée entraîne 
le droit pour nous de vous réclamer une indemnité égale au préjudice qui en aura résulté 
pour nous. 

 



FRAIS DE PROCES 
Nous prenons en charge les frais de procès, de quittance et autre frais de règlement. 
Toutefois, si vous êtes condamné pour un montant supérieur à celui de la garantie, chacun 
d'entre nous supporte ces frais dans la proportion de sa part respective dans la 
condamnation. 
 
 

 
 

FRAIS D'INTERRUPTION DE SEJOUR 

 
QUE GARANTISSONS-NOUS ? 
Suite à votre rapatriement médical organisé par Gan Eurocourtage ou par toute autre 
compagnie d’assistance, nous vous remboursons ainsi qu'aux membres de votre famille 

assurés ou d’une personne assurée au titre du présent contrat vous accompagnant, les frais 
de séjours déjà réglés et non utilisés (transport non compris) au prorata temporis à compter 
de la nuitée suivant l'événement entraînant le rapatriement médical. 
 
De même si un membre de votre famille ne participant pas au voyage est atteint d’une 
maladie grave, d’un accident corporel grave ou d’un décès, et que de ce fait, vous deviez 

interrompre votre séjour et que nous procédions à votre rapatriement, nous vous 
remboursons ainsi qu'aux membres de votre famille assurés ou d’une personne vous 
accompagnant, au prorata temporis les frais de séjour déjà réglés et non utilisés (transport 
non compris) à compter de la nuitée suivant la date du retour anticipé. 
 
Nous intervenons également en cas de vol, de dommages graves d’incendie, explosion, 

dégâts des eaux, ou causés par les forces de la nature à vos locaux professionnels ou privés 
et impliquant impérativement votre présence pour prendre les mesures conservatoires 
nécessaires, nous vous remboursons ainsi qu'aux membres de votre famille assurés ou d’une 
personne vous accompagnant, au prorata temporis les frais de séjour déjà réglés et non 
utilisés (transport non compris) à compter de la nuitée suivant la date du retour anticipé. 
 

CE QUE NOUS EXCLUONS 
Outre les exclusions prévues aux conditions générales, ne sont pas garanties les interruptions 
consécutives à : 
• Un traitement esthétique, une cure, une interruption volontaire de grossesse, une 

fécondation in vitro et ses conséquences ; 
• Une maladie psychique ou mentale ou dépressive sans hospitalisation inférieure à trois 

jours ; 
• Des épidémies. 
 
QUELLES SONT VOS OBLIGATIONS EN CAS DE SINISTRE ? 
Vous devez : 
• Adresser à PRESENCE ASSISTANCE TOURISME tous les documents nécessaires à la 

constitution du dossier et prouver ainsi le bien fondé et le montant de la réclamation. 
Dans tous les cas, les originaux des factures détaillées du voyagiste faisant apparaître les 
prestations terrestres et les prestations de transport vous seront systématiquement demandés. 
Sans la communication à notre médecin conseil des renseignements médicaux nécessaires à 
l’instruction, le dossier ne pourra être réglé. 

 
 
Les présentes garanties sont souscrites par l’intermédiaire de PRESENCE Assistance Tourisme (Agrément ORIAS n° 
07001824) auprès de GAN Eurocourtage IARD, Compagnie française d’assurances et de réassurances Incendie, 

Accidents et Risques Divers. 
Tour Gan Eurocourtage 4-6 av d’alsace 92033 LA DEFENSE Cédex. Entreprise régie par le Code des Assurances. 

S.A. au capital de 8.055.564 € (entièrement versé). 
Siège social : 8-10 rue d’Astorg 75383 PARIS cédex 08. 410 332 738 RCS Paris – APE 660 € 



 

 
 
 

CONTRAT N° 78 076 032 ASSURANCE 
CONTRAT N° 78 076 033 ASSISTANCE 

 
 

ADRESSER VOTRE DECLARATION DE SINISTRE A : 
 

PRESENCE ASSISTANCE TOURISME 
BP2101 – 75771 PARIS CEDEX 16 

 
Nom :       Prénom : 
Adresse : 
CP :     Ville :      Tél. : 
 
Dates du voyage : 
Prix total du séjour :       € 
 
Déclare* : 

- � Frais d’annulation suite à : 
� Maladie 
� Accident 
� Décès 
� Autres (préciser) 

- � Départ manqué  
- � Bagages suite à : 

� Perte 
� Vol 
� Dommages  

- � Frais Médicaux suite à :  
� Maladie  
� Accident 

- � Assistance Juridique 
- � Avance de caution pénale 
- � Frais d’Interruption de séjour 
- � Responsabilité Civile suite à :  

� Dommages corporels   
� Dommages matériels 

 
* Cocher la ou les cases correspondant à la nature du risque 
 
 
A :     le 
 
Signature : 
 



 
 
 
 


